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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-78675

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-78675

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Métropole Aix Marseille Provence

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Renforcement de la protection du plan d’eau du FRIOUL à Marseille (13 007) - Travaux de 
réhabilitation de la digue Est et construction d’un tenon en enrochements

  Description : Le présent marché a donc pour objet les travaux de réhabilitation de la digue Est 
et la construction d’un tenon en enrochements, destinés au renforcement de la protection du 
plan d’eau du Frioul à Marseille.

  Identifiant de la procédure : f134c1e4-d81d-4d9f-9e90-c37980ab2ce8

  Identifiant interne : 75250129

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45200000 Travaux de construction complète ou 
partielle et travaux de génie civil

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45244000 Ouvrages maritimes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45220000 Ouvrages d'art et de génie civil

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45243300 Travaux de construction de digues de 
mer
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 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Adresse géographique et postale pour les remises des 
copies de sauvegarde (DCP - Le Balthazar : DCP 2 Boulevard Euroméditerranée - Quai 
d'Arenc, 13002 Marseille) Les candidats pourront obtenir le dossier de consultation 
jusqu'à la date limite de remise des offres indiquée dans l'avis d'appel public à la 
concurrence correspondant. Tous les documents seront remis gratuitement. Pour 
obtenir le dossier sur la plateforme électronique : https://marchespublics.ampmetropole.
fr/ Il sera demandé au candidat effectuant un retrait de fournir une adresse mail. Celle-ci 
sera utilisée pour lui transmettre les éventuels renseignements complémentaires. 
L'attention des candidats est attirée sur la nécessité de fournir une adresse mail valide et 
régulièrement consultée. Pour tous renseignements complémentaires sur cette 
consultation, le candidat doit se reporter au Règlement de la consultation 
Conformément à l'article R2132-7 du Code de la Commande Publique, la remise des 
offres par voie dématérialisée est obligatoire. La remise des offres sous forme 
dématérialisée sera effectuée à l'adresse : https://marchespublics.ampmetropole.fr/ Les 
candidats devront remettre les déclarations, certificats et attestations prévus aux 
articles R 2142-1, R2143-3 et R2143-11 du Code de la commande publique, permettant de 
vérifier que le candidat satisfait aux conditions de participation à la consultation : cf. 
Article 9.1 du Règlement de la consultation.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 25,514,957 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Renforcement de la protection du plan d’eau du FRIOUL à Marseille (13 007) - Travaux de 
réhabilitation de la digue Est et construction d’un tenon en enrochements

  Description : Le présent marché a donc pour objet les travaux de réhabilitation de la digue Est 
et la construction d’un tenon en enrochements, destinés au renforcement de la protection du 
plan d’eau du Frioul à Marseille.

  Identifiant interne : 75250129

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45200000 Travaux de construction complète ou 
partielle et travaux de génie civil

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45244000 Ouvrages maritimes

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45220000 Ouvrages d'art et de génie civil

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45243300 Travaux de construction de digues de 
mer
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 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Autre durée : Inconnu

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 25,514,957 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

  Informations complémentaires : La visite n'est pas obligatoire. Cependant, l’attention du 
candidat est portée sur la nécessité de prendre connaissance des lieux avec la plus 
grande attention afin de prendre l'exacte mesure de toutes les contraintes relatives au 
site et à l'environnement. La visite du site avant de déposer une offre est par conséquent 
vivement conseillée. Le candidat devra tenir compte des contraintes (acheminement de 
certains matériaux de construction par voie nautique, accès, travaux dans un port en 
activité, particularités insulaires notamment). S’agissant d’un lieu ouvert au public, le 
candidat pourra effectuer la visite selon ses propres moyens, et en tout état de cause 
avant la date limite de remise des offres. Les offres sont examinées en fonction des 
critères pondérés suivants : Prix : 55 % Valeur technique : 40 % Sous-critère A : 
Pertinence et adéquation des moyens humains et de l’équipe encadrante mis à 
disposition pour l’exécution des travaux : 20 % Sous-critère B : Méthodologie d’exécution 
des travaux, moyens matériels mis en œuvre, et présentation des matériaux utilisés en 
considération des travaux et des contraintes du site : 50 % Sous-critère C : Planning 
prévisionnel d’exécution des travaux et phasage : 30 % Environnement : dispositions 
prises pour éviter / réduire tout risque d’impact sur l’environnement (pollution du sol, du 
milieu marin, protection des mammifères marins, protection de la faune et de la flore, 
maîtrise des matières en suspension (MES), des poussières, du bruit, de l’air) et le respect 
des contraintes environnementales (restauration des cystoseires) en phase chantier et le 
stockage des matériaux sur site : 5% Les notes de chacun des critères (prix, valeur 
technique, et valeur environnementale) seront, par défaut, établies au centième. Pièces 
de la candidature : - Situation juridique : Les déclarations, certificats et attestations 
prévus aux articles R. 2142-1, R. 2143-3 et R. 2143-11 du code de la commande publique 
permettant de vérifier que le candidat satisfait aux conditions de participation à la 
consultation (ces documents devront être fournis pour chacun des membres du 
groupement éventuel) : -Une lettre de candidature (sur papier libre, DUME ou DC1 
transmis en annexe) comprenant l'identification du candidat, l'objet du marché (et le 
numéro du lot, le cas échéant). Pour une soumission en groupement, les candidats 
indiqueront, par tous les moyens à leur convenance, la forme de leur groupement, 
l'identification des membres du groupement, la désignation du mandataire, ainsi que la 
répartition des prestations. -Une déclaration sur l'honneur (sur papier libre, DUME ou 
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DC1 transmis en annexe), pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux 
articles L. 2141-1 et suivants et L. 2141-7 et suivants du code de la commande publique et 
notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du 
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés. - Capacité économique et 
financière : Conformément au II.- de l'article 2 de l'arrêté du 22 mars 2019, si le candidat 
n'est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés ci-dessous, 
il est autorisé à prouver sa capacité économique ou financière par tout autre moyen 
considéré comme approprié par l'acheteur. -Déclaration concernant le chiffre d'affaires 
global et le chiffre d'affaires du domaine d'activité, portant sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles (sur papier libre, DUME ou DC2 transmis en annexe). -Le 
candidat devra justifier d’un chiffre d’affaires global annuel minimal de 35 000 000 € HT, 
dont 10 000 000 € HT dans le secteur d’activité des travaux maritimes. -Capacités 
techniques et professionnelles : Conformément au I.- de l'article 3 de l'arrêté du 22 mars 
2019, l'acheteur exige la production des renseignements et documents suivants : -Liste 
des travaux exécutés au cours des cinq dernières années Les travaux les plus importants 
sont appuyés d'attestations de bonne exécution. Ces attestations indiquent le montant, 
l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les 
règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. -Les candidats devront justifier de 
références dans les matières suivantes : •Références de travaux pour les ouvrages de 
soutènements / fondation en site maritime et / ou fluvial : Réalisation de travaux de 
pieux, palplanches, enrochements. •Références de travaux pour l’aménagements de 
voiries et réseaux divers : Réalisation de travaux de voirie et de réseaux divers. -Certificat
(s) de qualification professionnelle établi(s) par des organismes indépendants : Le 
candidat devra justifier des qualifications suivantes (classification FNTP ou références 
équivalentes) : •1122 Ouvrages de technicité moyenne à haute en milieu maritime ou 
fluvial •756 Traitement et réutilisation de matériaux •343 Revêtements en béton coulé en 
place •3433 Bétons décoratifs •345 Pavés et dalles •3451 Pavés et dalles en pierre 
naturelles •51 Construction en tranchée de réseaux à écoulement sous pression et à 
surface libre •511 Construction de réseaux de canalisations d’eaux à écoulement sous 
pression sur réseaux d'eau potable et non potable •64 Réseaux souterrains électriques 
L'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents 
d'organismes établis dans d'autres États membres. Le marché débute à compter de sa 
notification et s’achèvera à la réception des travaux sans réserves ou, à défaut, lors de la 
levée de la dernière réserve. Le marché est soumis à la garantie de parfait achèvement d’
un délai de 12 mois. Le présent marché n'est pas reconductible. A titre indicatif, la durée 
d’exécution du présent marché est estimée à 44 mois, y compris les périodes de 
préparation et d’exécution des travaux. Les travaux relatifs au présent marché sont 
autorisés uniquement sur la période allant du 15 septembre au 15 juin. La date 
prévisionnelle de début des travaux est prévue pour le 05 janvier 2026.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : français

  Adresse des documents de marché : https://marchespublics.ampmetropole.fr/entreprise
/consultation/509622?orgAcronyme=t5y

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marchespublics.ampmetropole.fr/entreprise
/consultation/509622?orgAcronyme=t5y

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

  Description de la garantie financière : Il est exigé une retenue de garantie au sens 
de l'article R. 2191-32 du code de la commande publique. La retenue de garantie 
est fixée à 5 % du montant total hors taxes prévisionnel du marché augmenté, le 
cas échéant, du montant des avenants conformément à l'article R. 2191-33 du 
code de la commande publique. Lorsque le titulaire est une petite ou moyenne 
entreprise mentionnée à l’article R. 2151-13 du code de la commande publique, la 
retenue de garantie est fixée à 3 %. La retenue de garantie peut être remplacée au 
gré du titulaire par une garantie à première demande dans les conditions fixées 
par l'article R. 2191-36 du code de la commande publique.

   Date limite de réception des offres : 10/09/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 8 Mois

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : oui

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

  Informations relatives aux délais de recours : voir documents de la consultation

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Marseille

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Métropole Aix Marseille Provence

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Métropole Aix 
Marseille Provence
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  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Métropole Aix Marseille Provence

  Organisation qui traite les offres : Métropole Aix Marseille Provence

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Métropole Aix Marseille Provence

  Numéro d’enregistrement : 20005480700017

   Adresse postale : 58 BD CHARLES LIVON

  Ville : Marseille

  Code postal : 13007

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Point de contact : Direction de la commande publique

  Adresse électronique : commande-publique.entreprises@ampmetropole.fr

  Téléphone : +33 491999900

  Adresse internet : https://marchespublics.ampmetropole.fr/entreprise

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation

Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Marseille

  Numéro d’enregistrement : 17130005600024

   Adresse postale : 31 rue Jean-François Leca

  Ville : Marseille

  Code postal : 13002

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse internet : http://marseille.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours
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 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : f17f992a-e2e7-40e1-b5c1-079e4fa4efdd - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 10/07/2025 à 11:49

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

10/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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